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MEAUX POLE MUSICAL Rue des Cordeliers / Rue Fatou PC /PC7 -  ENVIRONNEMENT PROCHE Février 2022

PLAN SATELLITE DE LOCALISATION

2

1. VUE SUR LA MAISON D'ARRET 

3. VUE SUR ÉGLISE SAINT-NICOLAS DEPUIS LE SITE2. VUE SUR RUE DES CORDELIERS

1

3
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MEAUX POLE MUSICAL Rue des Cordeliers / Rue Fatou PC /PC8 -  ENVIRONNEMENT LOINTAIN Février 2022

PLAN SATELLITE DE LOCALISATION 1. VUE SUR LA RUE FATOU DEPUIS LE SITE

3. VUE DE PUIS CROISEMENT RUE FATOU/ RUE DES COERDELIERS2.VUE SUR MAISON D'ARRET DEPUIS RUE DES CORDELIERS

2

3
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01. Voile béton teinte claire
02. Cassette aluminium perforée teinte Pristine Coves
10. Mur maçonné existant
11. Béton ton pierre dito existant
12. Mur mitoyen existant (hors projet)
20. Mur rideau raidisseur aluminium teinte claire
21. Chassis aluminium teinte claire
22. Menuiserie dito existant (50x90)
23. Menuiserie à intérêt patrimoniale fort, conservation des 
dimetions, lambrequins, linteaux
24. Menuiserie modifiée (50x150)
25. Menuiserie avec vitrage opalescent
26. Porte créée dito existante
30. Garde corps technique métallique
32. Portail barreaudage métallique
40. Végétation basse
50. Toiture terrase inaccessible
51. Toiture tuile mécanique à emboitement renovée

BUREAU DE CONTRÔLE

ALPES CONTRÔLES

Jean-Pierre SCHWARZ
19 bis rue jean Bertin - 26000 VALENCE
04 75 82 90 34  /  07 86 38 31 19  
jschwarz@alpes-controles.fr

BE PAYSAGE

ATELIER GEO-CONCEPT

Alexandre PERRUSSON
12 avenue Lamartine 78340 Les Clayes sous-bois
01 80 78 47 15
www.atelier-geoconcept.fr

BE ENVIRONNEMENTAL

LUXURIANCE

Martin DALMAIS
11 rue Félix Mangini - 69009 LYON
04 28 29 97 82  /  06 72 65 22 07  
martin.dalmais@luxuriance-conseil.com

BE ACOUSTIQUE

ACOUSTIQUE FRANCE

Laurent DELEY
2 rue Roger Lagrange  71100 CHALON S/SAONE
03 85 48 52 81 
acoustique.france@wanadoo.fr

ECONOMISTE

CYPRIUM

Sébastien MARCHI
119 avenue de Saxe - 69003 LYON
04 75 53 75 10  /  06 14 26 98 59 
sebastien.marchi@cyprium.fr

BET STRUCTURE

SYNAPSE
Mohamed Antar
160 Bis Rue de Paris 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 49 09 43 92 / 06 72 48 13 87
mantar@synapse-construction.com

BET FLUIDES / THERMIQUE

ELITHIS

Cédric Chatron
1C Boulevard de Champagne - 21000 DIJON 
03 80 43 52 02 / 06 14 99 66 31 
cedric.chatron@elithis.fr

MAITRE D'OUVRAGE

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS 
DE MEAUX

Place de l'hôtel de ville - BP 127
77107 MEAUX Cedex
01 60 09 988 31

MOE / ARCHITECTE

AA GROUP
Caroline FAURE / Matthieu SABATIER / Baptiste 
EGEA
81, rue Pont du Gât - 26000 VALENCE
04 75 55 11 16

NUMERO D'AFFAIRE REALISE PAR PHASE N° DE FEUILLE ECHELLE DATE INDICE

Comme indiqué

COUPES

20015 PC PC3 Février 2022

MEAUX POLE MUSICAL

CREATION D’UN POLE D’ENSEIGNEMENT MUSICAL

Rue des Cordeliers / Rue Fatou

Ech. 1 : 200
Coupe Transversale Auditorium

Ech. 1 : 200
Coupe Longitudinale Auditorium

Ech. 1 : 200
COUPE LONGITUDINALE

AAGROUP
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MEAUX POLE MUSICAL Rue des Cordeliers / Rue Fatou PC /PC6 -  INSERTION PAYSAGERE Février 2022



Echelle

Date
MEAUX POLE MUSICAL Rue des Cordeliers / Rue Fatou PC /PC4-01 -  NOTICE ARCHITECTURALE Février 2022

NOTICE EXPLICATIVE DU PROJET

L’insertion dans le site
Situé au cœur de Meaux, l’ancienne prison est un bâtiment emblématique de la ville 
de par son histoire et son architecture. Il convient donc de la valoriser en la 
transformant en un lieu attractif et convivial. Par ailleurs, un auditorium est un 
véritable monument dans une ville, un volume imposant et sculptural.

Nous avons choisi de composer avec ces deux édifices : l’ancienne prison et 
l’auditorium. Créer un équilibre entre les deux en les valorisant au milieu d’un parc 
de verdure.

Ces deux monuments dialoguent et se respectent, ils dessinent tout naturellement 
le parvis qui s’insère au milieu comme un cheminement évident et attrayant.
Positionner une entrée en front de rue, ou devant l’ancienne prison ne permettrait 
pas une telle mise en valeur.

Les enjeux
La composition de notre projet permet de répondre aux attentes les plus évidentes : 
• La création d’un parc de verdure largement ouvert sur la ville
• Un volume architectural (auditorium) constituant un véritable signal depuis la 

place Henri IV 
• Un parvis aérien inséré entre les deux monuments du site, constituant un 

cheminement à travers le parc et permettant de découvrir les différentes 
architectures composant l'équipement

Parti pris architectural
Le parvis et le parc participent mutuellement à leurs usages respectifs. Le parvis, 
très minéral est en connexion directe avec la rue des Cordeliers et la place Henri IV. 
Il traverse le parc qui entoure le pôle musical. Non seulement il constitue le tapis 
d’entrée au pôle musical mais il permet également des accès au parc et notamment 
à la frange végétale aménagée au sud de l’ancienne prison.

Implantation
Trois accès desservent la cité de la musique : 
- L'entrée principale matérialisée par le parvis donnant sur le hall
- l'accès au parking public situé rue des Cordeliers sous l'auditorium, complété par 
une sortie rue Fatou
- L’aire de service permettant un accès technique, mutualisée avec la sortie parking

Cette dernière est accessible depuis la rue Fatou à l’arrière de l’auditorium. 
Dimensionnée pour l’accès de poids lourds 19 tonnes, elle est pourvue d’un monte-
charge permettant de retrouver le niveau du quai de plain-pied avec la scène.

Fonctionnement
L’entrée principale de la cité, accessible depuis le parvis, est largement 
dimensionnée. Elle offre une direction claire sur le hall tout en transparence. 
Largement vitré, ce dernier est le point de rotule vers les différentes fonctionnalités 
de l'équipement: l'auditorium à gauche, les salles communes en face, les salles de 
cours individuelles dans la maison d'arrêt à droite.
Par ailleurs, une cafétéria en son centre, offrant des assises entre les différentes 
altimétries du projet contribue à l'animation et l'attraction de cet espace d'accueil. Un 
comptoir animé par le personnel du secrétariat permet d'orienter les usagers 
découvrant l'équipement.

L’accès à l’école de musique aboutit dans une grande et large rue intérieure nord-
sud desservant les principales zones fonctionnelles de l’école. Inondée de lumière 
par un patio adossé au chevet de l’ancienne prison, elle relie l’arrière scène de 
l’auditorium, longe les grandes salles de répétition et aboutit aux salles de formation 
musicale. A l'extrémité de la frange Sud, l'extension est reliée de plain-pied à la 
maison d'arrêt.
L’ancienne prison reçoit l’administration au RDC et l’ensemble des salles de cour 
individuelles aux autres niveaux 

De conception bioclimatique, le pôle musical est inondé de lumière naturelle 
contribuant ainsi à la convivialité du lieu. Les murs sont de teinte claire, les sols 
unis, les menuiseries aluminium d'aspect clair, la nef toute de blanc vêtue et 
décorée sur sa voûte d’une fresque d’un artiste local contraste avec le revêtement 
sombre et segmenté de l’auditorium. Une ambiance vivante, musicale, conviviale, 
qui répond subtilement à la monumentalité extérieure de l’auditorium et l’ancienne 
prison.

Le parvis

La nef

Le hall principal
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MEAUX POLE MUSICAL Rue des Cordeliers / Rue Fatou PC /PC4-02 -  NOTICE PAYSAGERE Février 2022

Notice paysagère
Une partie de l'extension du projet prend place sur le parking aérien existant, 
Le futur pôle d’enseignement musical s’intègrera sur le site de l’ancienne prison, 
compris entre la rue des Cordeliers et la rue Fatou. Il regroupe une dizaine de 
parcelles cadastrales, pour une surface totale de 7500 m² environ. 
Le présent document dévoile la notice paysagère pour l’aménagement des espaces 
extérieurs du projet. 

Conformément aux ambitions du Maître d’Ouvrage, l’élément naturel végétal restera 
prédominant, tout en affirmant une ambition environnementale. 
Les aménagements des abords du bâtiment seront mis en avant avec une 
dominante végétale privilégiant la biodiversité, comme pour l’aménagement des 
espaces publics du quartier (Place Henri IV végétalisée, à proximité du projet). Nous 
créerons des continuités naturelles durables entre les espaces publics et les 
espaces privés. Ainsi, la nature et la biodiversité pourront être mise en exergue. Ce 
développement permettra d’améliorer significativement la biodiversité au sein même 
du quartier et de renforcer les équilibres écologiques. 
Les essences végétales seront diversifiées et adaptées aux milieux de la région 
parisienne. Les trames végétales à l’intérieur du projet seront en continuité naturelle 
afin de favoriser la biodiversité. 
Le Pôle d’enseignement musical sera le nouveau poumon vert du quartier, qui 
créera un nouveau maillage d’espaces avec une végétation adaptée, mellifère et 
respectueuse de l’environnement. 
Les toitures végétales deviennent également un véritable enjeu majeur et un atout à 
développer pour le futur bâtiment.
En fonction des besoins et usages, les toitures deviendront des espaces à part 
entière. Certaines permettront d’accroitre la biodiversité, en créant des zones 
refuges pour les insectes (prairie fleurie) et la micro-faune locale. 
Le but est simple, il faut ramener la nature en ville, développer une canopée urbaine 
végétale. 

Les ambiances paysagères des extérieurs se feront en harmonie avec les 
typologies architecturales des bâtiments, afin de créer une unité d’aménagement et 
un concept général entre le bâtiment et ses abords. 
À l’échelle du projet, l’accent sera mis pour accroitre la faune et flore du quartier. 
Ceci permettra de réintroduire la nature et la biodiversité au coeur des espaces 
verts qualitatifs. Pour cela, il sera mis en place une végétation diversifiée avec la 
création d’espaces plantés spécifiques. 
Nous privilégierons l’implantation d’alignements arborés, de haies, de massifs 
fleuris, et des surfaces de pelouse, afin d’assurer une variété remarquable 
d’espaces végétalisés qualitatifs. Des arbres et des arbustes porteurs de baies 
assureront la nourriture de nombreux oiseaux, mais aussi des espèces comestibles 
et aromatiques pour les élèves et visiteurs. Une distribution soignée des périodes de 
floraison au fil des saisons, permettra d’allonger la période de pollinisation et 
d’augmenter la présence d’insectes pollinisateurs en ville. On favorisera la mise en 
place de nichoirs et d’hôtels à insectes. 
Pour l’aménagement des espaces, nous mettrons en place quatre strates de 
végétation : 
• Strates arborées 
• Strates arbustives 
• Strates buissonnantes 
• Strates herbacées. 
Le choix du végétal sera orienté par des critères à conscience écologique et de 
facilité d’entretien. 
Vous découvrirez ci-après l’aménagement des extérieurs du Pôle d’Enseignement 
musical. 

Plan paysager
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MEAUX POLE MUSICAL Rue des Cordeliers / Rue Fatou PC /PC4-03 -  NOTICE REGLEMENTAIRE Février 2022

ASPECT REGLEMENTAIRE

La zone de projet regroupe les parcelles 1108, 1107, 652, 653, 654, 645, 646, 
647, 955, 956, 957, 958.
La parcelle 652 intègre notamment l'ancienne maison d'arrêt de Meaux. Cet édifice 
est conservé et réhabilité dans le cadre de la création de la cité de la musique 
Simone Veil, objet de cette demande de permis de construire.

Article UA.4 - Desserte par les réseaux
Les branchements réseaux de la maison d'arrêt sont conservés sur la rue des 
Cordeliers. Ils sont complétés rue Fatou pour les nécessités de l'extension en gaz, 
électricité, télécom, eau potable et éventuel réseau de charleur urbain. Leur 
implantation est précisé sur la pièce PC2.

Article UA.7 - Implantations des constructions par rapport aux limites 
séparatives
Le projet respecte les dispositions établies dans l'article UA.7, en proposant une 
édification en limite de propriété pour la façade Est, complété par des vitrages 
opalescent en partie haute.

La façade Sud est en partie en retrait de 8m, avec une hauteur de 7.25m. L'autre 
partie est accolée en limite parcellaire.

Les autres façades sont édifiées à au moins 8m de la limite parcellaire, en 
respectant la règle H=L pour celle proposant des ouvrants principaux.

Article UA.9 - Emprise au sol
Dans les secteurs concernés par le PPRI (Plan n° 8-3), les possibilités maximales 
d’emprise au sol
devront être appréciées en fonction des dispositions réglementaires de la zone 
concernée.
Dans les autres secteurs, il n’est pas fixé de règles

Article UA.12 - Stationnement
Le nombre de places de stationnement a été déterminé en fonction de la capacité 
d’accueil, de l’offre en matière de transports collectifs, ainsi que des possibilités de 
stationnement public offertes à proximité directe du projet.
Chaque emplacement répond aux caractéristiques minimales suivantes :
- longueur : 5,00 mètres
- largeur : 2,30 mètres
- dégagement orthogonal : 5,50 mètres

Le parc de stationnement comporte 93 places couvertes sous l'extension du projet, 
dont 4 accessibles, et 17 places extérieures donnant sur la rue Fatou, dont 1 
accessible.

Le stationnement vélo a été prévu sur le parvis en extérieur, complété par un local 
fermé au rez-de-jardin.

Article UA.13 - Espaces libre et plantations
Une partie de l'extension du projet prend place sur le parking aérien existant, 
comportant 18 arbres placés en bordure de limite parcellaire. Ces derniers seront 
placés en pépinière préalablement au commencement du chantier et seront soit 
replantés sur place, soit remplacés dans un nombre équivalent sur site.

Le projet comportant une aire de stationnement de plus de 4 emplacements (17 au 
totale) propose un plan paysager adapté.
Les aires de stationnement non couvertes comportant plus de 4 emplacements 
doivent être plantées à hauteur d'un arbre tous les 3 emplacements.

PPRi
La parcelle est partiellement impacté par une zone PPRi d'aléas faible à moyen. La 
maison d'arrêt se situe hors de cette zone.

Le niveau de PHEC est situé à une altimétrie de 48.13m NGF. L'ensemble des 
surfaces habitable et technique sont situées au-dessus de cette cote.
Le parc de stationnement, dans sa afrange près de la rue Fatou est inférieure à 
cette cote pour rejoindre le niveau naturel de la rue.

Formulaire d'examen au cas par cas
La demande d'examen au cas par cas est aujourd'hui en cours auprès de la DRIEA 
sous la référence F01122P0035. Elle sera versée au dossier à reception.
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